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  Forum amélioré et programme de travail 

  Projet de conclusions proposé par les Présidents 

1. L’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique (SBSTA) et l’Organe 

subsidiaire de mise en œuvre (SBI) ont tenu la cinquième réunion du forum amélioré sur 

l’impact des mesures de riposte mises en œuvre. 

2. Le SBSTA et le SBI ont remercié les experts des pays développés et des pays en 

développement, ainsi que des organisations intergouvernementales et internationales, pour 

leur contribution technique à l’atelier de formation qui s’était tenu du 30 avril au 1er mai 

2018 dans le cadre du forum et qui portait sur l’utilisation des outils de modélisation 

économique en ce qui concerne les domaines du programme de travail du forum amélioré. 

Ils ont demandé au secrétariat d’établir un rapport sur l’atelier pour examen à leur quarante-

neuvième session (décembre 2018). 

3. Le SBSTA et le SBI ont pris note des vues que les Parties et les observateurs avaient 

exprimées dans leurs communications1 au sujet de la portée de l’examen des travaux du 

forum amélioré qui aura lieu pendant leur quarante-neuvième session. 

4. Le SBSTA et le SBI ont également pris note des débats tenus par les Parties dans le 

cadre du forum sur la portée et les modalités de l’examen des travaux du forum amélioré, à 

la lumière des communications mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus. Ils sont convenus 

de la portée de l’examen des travaux du forum amélioré, telle que définie dans l’annexe aux 

présentes conclusions, qui servira d’orientation pour cet examen. 

5. Le SBSTA et le SBI ont invité les Parties et les observateurs à communiquer par 

l’intermédiaire du portail consacré aux communications2, avant le 21 septembre 2018 au 

plus tard, leurs vues sur les travaux du forum amélioré en se référant à la portée de 

l’examen définie en annexe, et ont prié le secrétariat d’établir un rapport de synthèse à 

partir des communications reçues en vue d’éclairer les débats des Parties sur l’examen des 

travaux du forum amélioré mentionné au paragraphe 3 ci-dessus. 

  

 1 Disponible à l’adresse : https://unfccc.int/submissions_and_statements. 

 2 https://unfccc.int/submissions_and_statements. 
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6. Le SBSTA et le SBI ont décidé de procéder, au cours de leur quarante-neuvième 

session, à un examen d’une journée des travaux du forum amélioré en vue d’achever 

l’examen de ces travaux. 

7. Le SBSTA et le SBI ont noté que la décision concernant la contribution du forum à 

l’application de l’Accord de Paris serait prise par la Conférence des Parties agissant comme 

réunion des Parties à l’Accord de Paris pendant la troisième partie de sa première session 

(décembre 2018) dans le cadre des débats sur le programme de travail établi en vertu de 

l’Accord de Paris, et que le forum commencerait à concourir à l’application de l’Accord de 

Paris à partir de ce moment. Ils ont également noté que les conclusions de l’examen du 

forum amélioré, exposées dans la décision 11/CP.21, serviraient de base à l’élaboration du 

programme de travail et des modalités selon lesquelles le forum contribuerait à la mise en 

œuvre de la Convention, du Protocole de Kyoto et de l’Accord de Paris. Ils ont en outre 

noté qu’à leur quarante-neuvième session, les Parties décideraient des nouvelles activités à 

entreprendre en vue de l’exécution du programme de travail sur l’impact des mesures de 

riposte mises en œuvre. 
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Annexe 

  Portée de l’examen des travaux du forum amélioré 

 I. Questions indicatives concernant le programme de travail  
du forum amélioré 

1. Comment le programme de travail du forum exécuté dans les domaines de la 

diversification et de la transformation de l’économie, de la transition juste pour la 

population active et de la création d’emplois décents et de qualité a-t-il contribué aux 

objectifs et aux fonctions du forum tels qu’énoncés dans la décision 11/CP.21 ? 

2. Dans quelle mesure le programme de travail a-t-il permis d’offrir aux Parties une 

plateforme leur permettant de partager, de manière interactive, des informations, des 

expériences, des études de cas, des pratiques optimales et des points de vue, et de faciliter 

l’évaluation et l’analyse de l’impact des mesures de riposte mises en œuvre, des 

conséquences positives et négatives de ces mesures et des moyens d’optimiser les 

conséquences positives et de réduire au minimum les conséquences négatives, en vue de 

recommander des mesures spécifiques ? 

3. Dans quelle mesure le programme de travail a-t-il permis d’axer les travaux menés 

dans le cadre du forum amélioré sur la fourniture d’exemples concrets, d’études de cas et de 

pratiques en vue de renforcer la capacité des Parties, en particulier des pays en 

développement parties, à faire face aux conséquences des mesures de riposte mises en 

œuvre ? 

4. Dans quelle mesure le programme de travail a-t-il permis de répondre aux besoins 

de toutes les Parties, en particulier des pays en développement parties, en étant étayé, entre 

autres, par l’évaluation et l’analyse des conséquences, notamment l’utilisation et le 

développement de la modélisation économique, en tenant compte de toutes les questions de 

politique pertinentes ? 

5. Dans quelle mesure la mise en œuvre du programme de travail du forum a-t-elle 

facilité la formulation de recommandations à l’intention des organes subsidiaires sur des 

mesures spécifiques à examiner par ces organes en vue de les recommander, le cas échéant, 

à la Conférence des Parties à partir de sa vingt-troisième session ? 

 II. Questions indicatives concernant les modalités  
de fonctionnement du forum amélioré 

6. Dans quelle mesure les modalités de fonctionnement du forum ont-elles contribué à 

l’exercice des fonctions du forum et à l’exécution de son programme de travail ? 

a) Documents techniques ; 

b) Communications des Parties et des organisations ; 

c) Relations avec les experts externes et les institutions et organisations 

compétentes ; 

d) Ateliers ; 

e) Groupe spécial d’experts techniques ; 

f) Débats au cours du forum en tant que groupe de contact ; 

g) Examen des travaux du forum amélioré tous les trois ans. 

    


